
 

 

 

Barème des cotisations 2024 

 
Salaire Mensuel brut au 01/01/2023 

 
Montant de la cotisation 

annuelle 

Montant de la 
cotisation annuelle 

Après déduction des 
impôts* 

Inférieur à 1709,28 € 116,40 € 39,58 € 

De 1709,28 € à moins de 2563,92 € 135,24 € 45.98 € 

De 2563,92 € à moins de 3418,56 € 169,08 € 57,49 € 

De 3418,56 € à moins de 4273,20 € 202,92 € 68,99 € 

De 4273,20 € à moins de 5127,84 € 236,76 € 80,50 € 

A partir de 5127,84 € 270,48 € 91,96 € 

Retraité   67,62 € 22,31 € 

• Votre cotisation est déductible des impôts à hauteur de 66 %. Si vous n’êtes pas imposable, ces 

66 % vous seront crédités en crédit d’impôt. 

NOM et PRENOM        Code INARIC    

Montant de la cotisation      Règlement :  

 Prélèvement bancaireChèque bancaire   Espèces 

TrimestrielSemestriel Annuel  Date du Prélèvement :  0110 20

Autorisation de prélèvement : 
J’autorise l’établissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si la situation le permet, tous les 
prélèvements ordonnés par le créancier ci-dessous. En cas de litige sur le prélèvement, je pourrais en faire 
suspendre l’exécution par simple demande à l’établissement teneur de mon compte. Je règlerai le différent 

directement avec le créancier.  

 
N° National 
d’émetteur  

619 570 

Nom, Prénom et adresse de l’adhérent Nom et adresse du créancier 

 
 
 
 
 

 

 
Compte à débiter 

Nom et adresse postale de l’établissement 
teneur du compte à débiter  

Codes RIB  

Etablissement 
 

Guichet 
 

N° de compte 
 

Clé RIB 
 

Ne pas oublier de joindre une relevé d’identité bancaire (RIB) ou postal (RIP), original 

A      le       Signature  


